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Avant-propos
Les technologies de l’information et de la communication (TIC) sont devenues des outils essentiels pour le 
travail des organes législatifs dans le monde entier. À mesure qu’elles ont gagné en puissance et en finesse, 
les TIC ont acquis la flexibilité nécessaire pour aider les parlements dans l’exercice de leurs responsabilités 
les plus importantes : légiférer, superviser l’exécutif  et communiquer avec les citoyens. 

Tandis que ces évolutions ouvrent de nouvelles voies de coopération entre les organes législatifs, les plus 
nouvelles des technologies du Web ont déjà commencé à affecter le rapport traditionnel entre le citoyen et 
le parlement, en permettant une participation par l’échange de contenus générés par l’utilisateur. 

Dans le « monde câblé » d’aujourd’hui, les parlements doivent savoir dompter les TIC pour devenir plus 
représentatifs, transparents, accessibles, responsables et efficaces dans leurs nombreuses fonctions. Dans 
l’usage que les parlements font des nouvelles technologies, ils doivent aussi veiller à divers aspects inhérents 
à l’effort global visant à parvenir à une société de l’information à la fois équitable et inclusive, qui renforce 
le  processus démocratique. Les manières dont les parlements prennent leurs décisions sur l’utilisation des 
TIC dans leur contexte propre détermineront en bonne partie la nature de la société de l’information dans 
leur pays, et leurs capacités d’y contribuer. 

Pour réaliser le Rapport mondial 2008 sur l’e-Parlement , l’Organisation des Nations Unies et l’Union interpar-
lementaire ont associé leurs efforts sous les auspices du Centre mondial pour les TIC au Parlement afin de 
mieux traiter de certaines des problématiques. 

Le Rapport mondial 2008 sur l’e-Parlement  est le premier de son genre, et il exploite les informations généreuse-
ment fournies par plus de cent assemblées dans le monde. Son but n’est pas de classer les organes législatifs 
par niveau d’ « e-parlement », mais bien plutôt de stimuler un échange international sur le sujet, en proposant 
une vue d’ensemble sur les problématiques à l’intention d’une large gamme de lecteurs potentiels, à une 
épque où la coopération interparlementaire se renforce. 

Le rapport offre aux parlements un point de repère, chiffré et validé, qui leur permettra de conduire leur 
propre évaluation de l’utilisation des TIC dans leur travail quotidien, de tirer des enseignements des différen-
tes pratiques qui y sont décrites, et de découvrir comment ils peuvent améliorer leurs processus. Il offre éga-
lement à la société civile, aux milieux d’affaires et au monde universitaire un instrument utile pour évaluer les 
aspects complexes de l’emploi des TIC dans le cadre d’une institution aussi diversifiée qu’un parlement. Par 
ailleurs, le rapport pourra aider la communauté internationale à prendre les bonnes décisions pour appuyer 
les organes législatifs dans le cadre d’initiatives de renforcement des capacités et d’assistance technique. 

Le Rapport mondial 2008 sur l’e-Parlement est une contribution tangible de l’Organisation des Nations Unies, 
par le biais de son Département des affaires économiques et sociales, et de l’Union interparlementaire à la 
mise en pratique des résultats du Sommet mondial sur la société de l’information, et lui donne une dimen-
sion parlementaire unique et novatrice dans une perspective mondiale nécessaire. 

Sha Zukang
Secrétaire général

adjoint aux affaires économiques et sociales 
Organisation des Nations Unies

Pier Ferdinando Casini
Président

Union interparlementaire
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